

[image: Une image contenant Police, logo, texte, Graphique

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]EAULOGIK : Programme de gestion durable des eaux pluviales 
2026-2027

Formulaire de demande

Section 1 : Identification du demandeur
· Citoyen 
· OBNL
· Entreprise 
	


Nom, Prénom du demandeur 
	


Nom de l’entreprise ou l’organisme (si applicable)
	


Adresse : Numéro et rue, Ville, Province, Code postal
	


Téléphone 
	


Autre numéro de téléphone
	


Courriel
Le demandeur est-il la même personne que le propriétaire du terrain admissible où seront réalisés les travaux ?
O Oui
O Non
Sinon, le formulaire d’autorisation disponible sur le site Web de la Ville doit être rempli et soumis avec la présente demande.
Section 2 : Emplacement visé
	


Adresse Numéro et rue, Ville, Province, Code postal
Numéro(s) de lot : 
	



Le projet est-il situé en tout ou en partie dans une zone prioritaire? Consultez l’annexe B du règlement 1005-2026, ou la carte interactive suivante pour les zones de système unitaire ou combiné :  Zone prioritaire - Carte interactive.
[bookmark: _Hlk226718535]☐ La localisation des travaux est dans une zone identifiée prioritaire
☐ La localisation des travaux n'est pas dans une zone identifiée prioritaire
Secteur où est situé l’emplacement :
· Aylmer
· Hull
· Gatineau
· Masson-Angers
· Buckingham

Section 3 : Identification des travaux
3.1 Nature des travaux (description sommaire du projet)
	





Les projets admissibles au programme sont ceux qui répondent aux exigences et modalités du Programme EAULOGIK.
3.2 Veuillez expliquer en quoi le projet répond aux modalités d’admissions en répondant aux critères suivants: 
Réduire le volume d’eaux pluviales dirigées vers les réseaux d’égouts.
	



Augmenter l’infiltration des eaux pluviales dans le sol.
	



Diminuer le risque d’inondation par une meilleure rétention ou infiltration des eaux de pluie.
	



Améliorer la qualité de l’eau par la filtration des eaux pluviales.
	



Intégrer des solutions basées sur la nature.
	



Réduire des îlots de chaleur urbains en lien avec les aménagements de gestion des eaux pluviales.
	



Créer des habitats naturels favorables à la biodiversité.
	



☐ Autres. Précisez.
	




Section 4 : Réalisation du projet :
4.1 Plan constructif permettant de vérifier la faisabilité technique du projet. Ce plan doit également inclure les éléments mentionnés de 4.2 à 4.4. 
	



4.2 La superficie des infrastructures prévue comme aménagement : 
	


4.3 Les superficies drainées vers des infrastructures vertes : 
	


4.4 La superficie des surfaces déminéralisées : 
	



5. Échéancier
L’échéancier doit être présenté sous forme de tableau ou de diagramme et indiquer, pour chacune des phases du projet, les dates de début et de fin, en tenant compte des contraintes saisonnières. Les étapes du projet doivent être incluses de façon à suivre l’ordre suivant : 
a) Études préalables
b) Conception
c) Achats de matériaux
d) Travaux 
e) Suivi 

Le gabarit ci‑dessous est fourni à titre indicatif comme référence minimale. Un document distinct peut également être joint au présent formulaire lors du dépôt de la demande.
	
	
	
	
	Juillet
	Août
	Septembre.
	Octobre
	Novembre

	Tâches
	Début
	Fin
	Jours
	6
	13
	20
	27
	3
	10
	17
	14
	1
	7
	14
	21
	5
	12
	13
	26
	2
	9
	16
	23

	Phase 1 : Études préalables 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 1.1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 1.2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Phase 2 : Conception
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 2.1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 2.2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 2.3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Phase 3 : Achat de matériaux
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 3.1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 3.2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 3.3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Phase 4 : Travaux
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 4.1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 4.2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 4.3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Phase 5 : suivi 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 5.1
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 5.2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sous tâche 5.3
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



Date souhaitée du début des travaux :
	jj-mm-aaaa



Date projetée de fin des travaux :
	jj-mm-aaaa


















Budget 
Le budget doit être présenté de façon détaillée et cohérente avec les travaux projetés. Chaque dépense doit être justifiée et proportionnée au projet. 
 *Des pièces justificatives peuvent être soumises en complément au présent formulaire. 
	



Valeur totale des travaux admissibles :
	






Documents requis à soumettre avec le présent formulaire : 
☐Preuve du statut de l’organisme (si applicable) 
	Télécharger le document



☐Croquis des travaux admissible
	Télécharger le document



☐Estimation des coûts des matériaux utilisés
	Télécharger le document



☐Estimation du coût des matériaux utilisés
	Télécharger le document



☐Copie d’au moins une (1) soumission si les travaux sont réalisés par un entrepreneur
	Télécharger le document



☐Formulaire d’autorisation du propriétaire (si différent du requérant)
	Télécharger le document




















DÉCLARATION D’ENGAGEMENT DU REQUÉRANT :
Je déclare être informé de toutes les modalités et conditions du programme et m’engage à les respecter.
Je déclare solennellement que tous les renseignements fournis dans ce formulaire et dans les documents exigés par le programme sont véridiques et complets et que les travaux n’ont pas fait l’objet d’autres subventions.
Je confirme que j’ai fait la démarche auprès de Info excavation (service gratuit) pour m’assurer de connaître l’emplacement de tous câbles, tuyaux ou autre infrastructure enfouis dans le sol. 
En cas de fausse déclaration, je m’engage à rembourser à la Ville de Gatineau, un montant équivalent à la totalité de l’aide financière reçue et les frais inhérents engagés par la Ville de Gatineau pour obtenir le remboursement.
Je m’engage à respecter l’ensemble des normes, lois et règlements en vigueur, ainsi qu’à obtenir toutes les autorisations nécessaires à la réalisation des travaux. Je reconnais que l’octroi de cette subvention ne m’exempte en aucun cas de mes obligations réglementaires.
[bookmark: _Hlk207101713]Enfin, je m’engage à signer tout acte ou tout document nécessaire pour donner entier effet à mon obligation de remboursement. De plus, je ne pourrai réclamer à la Ville de Gatineau, auquel cas, toute dépense relative à la demande d’aide financière.
Le demandeur est seul responsable du respect de l’ensemble des normes, des lois et des règlements applicables ainsi que de l’obtention de toutes les autorisations requises pour la réalisation des travaux. Une réponse positive dans le cadre du programme d’aide ne constitue en aucun cas une autorisation d’exécuter les travaux, ni n’engage la responsabilité de la Ville de Gatineau quant à la performance, la conformité technique ou le résultat du projet.
OBLIGATIONS D’INFORMER LES SERVICES COMPÉTENTS:
Le propriétaire ou le requérant est tenu d’informer le service désigné de toutes modifications touchant les travaux subventionnés.
Lorsque les travaux sont terminés, le propriétaire ou le requérant doit en aviser la Ville de Gatineau et lui envoyer tous les documents exigés (factures, photographies, etc.). La Ville se réserve le droit de visiter les sites des projets pour confirmer la conformité des travaux, au cas par cas.

	


Signature du demandeur 
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